
                    
       
   

 

 

Compte rendu du Conseil de la Vie Sociale (CVS)  

Date : 22/04/2026 à 15h30 

Lieu : salle de restauration  

 

Bilan de l’année 

L’année a été marquée par un changement de direction en octobre 2025. 
L’établissement a également dû faire face à un épisode de gale, avec deux périodes de 
traitement en octobre 2025 et janvier 2026.  
Sur le plan financier, la situation reste globalement maîtrisée. 
Les dépenses du quotidien ont diminué par rapport à 2024, notamment en raison d’un mode 
de comptabilisation différent l’année précédente. 
Les dépenses de personnel ont en revanche augmenté, en lien avec des absences (maladies, 
congés maternité) et des remplacements, notamment pendant l’épisode de gale. 
Des travaux ont également été réalisés (ascenseurs, wifi) pour améliorer le fonctionnement 
de l’établissement. 
Les recettes sont en hausse, grâce aux financements de l’ARS et du Département ainsi qu’à 
l’activité de l’établissement. 
Au final, l’établissement présente un déficit de 6 368,94 €, qui reste toutefois maîtrisé. 
 

Fin d’épisode de gale 

Un point a été fait concernant l’épisode de gale survenu au sein de l’établissement. 
Il est confirmé que la situation est désormais terminée, la fin de l’épisode ayant été actée au 
16 mars 2026. 

La direction a rappelé que cette période a nécessité la mise en place de mesures sanitaires 
spécifiques (traitements, protocoles renforcés, vigilance accrue des équipes). L’ensemble des 
professionnels s’est mobilisé pour contenir la situation et assurer la sécurité des résidents. 

Ce retour à la normale permet aujourd’hui de reprendre un fonctionnement habituel, tout en 
conservant une vigilance sur les bonnes pratiques d’hygiène. 

 

Déroulement des élections au CVS 

Neuf candidats résidents se sont présentés (voir annexe). Le vote est prévu le 22 mai 2026, 
avec un dépouillement la semaine suivante, suivi d’une réunion officielle d’installation des 
membres élus. Première réunion CVS avec les membres élus se tiendra en juin.  

La question de la durée du mandat a été discutée collectivement. Il a été décidé, de manière 
consensuelle, de fixer un mandat d’un an pour cette première année, afin d’évaluer le 
fonctionnement avant d’envisager une durée plus longue. 

Un rappel a été fait sur le rôle du CVS, qui doit évoluer d’une simple instance d’information 
vers un véritable espace de dialogue, de propositions et d’implication des résidents et familles. 



L’objectif est de constituer un groupe engagé, tout en maintenant une information accessible 
à tous via les comptes rendus. 

 

Bilan des évènements indésirables 

La réunion s’est poursuivie par une présentation détaillée des événements indésirables 
survenus au sein de l’établissement. Ces événements correspondent à des situations 
inhabituelles ou à des dysfonctionnements dans l’organisation. Il a été rappelé qu’ils doivent 
être déclarés par les professionnels et peuvent également être signalés par les familles. 
L’objectif n’est pas de rechercher une faute individuelle mais d’analyser les causes et 
d’améliorer les pratiques. 

Sur la période du 1er décembre 2025 au 25 mars 2026, plusieurs événements ont été 
recensés, notamment en lien avec les soins, la restauration, le linge et la logistique. (voir la 
restitution en annexe) 

Un échange a eu lieu avec les résidents, notamment sur un problème ponctuel de service en 
restauration (portion insuffisante), qui sera transmis à l’équipe cuisine. 

 

Evolution des prélèvements 

Un point a été présenté concernant les dysfonctionnements constatés dans le traitement des 
prélèvements des factures des résidents. 

Deux incidents ont été relevés : 

 En décembre 2025, deux prélèvements ont été effectués sur un même mois (20 et 31 
décembre), suivis d’une absence de prélèvement en janvier 2026.  

 En mars 2026, la facture de février a été prélevée en mars comme prévu, mais la facture 
de mars a également été prélevée en mars par erreur.  

Ces situations ont généré des prélèvements rapprochés, pouvant être perçus comme des 
doubles paiements, et ont suscité des incompréhensions de la part des familles. 

Il a été rappelé que l’établissement est un établissement public, et que les prélèvements sont 
réalisés par la trésorerie. Une fois les fichiers transmis, l’établissement ne dispose pas de 
visibilité ni de possibilité d’intervention sur leur exécution. 

Afin d’éviter la répétition de ces dysfonctionnements, les modalités de facturation ont été 
modifiées : 

 la facture est désormais établie en cours de mois,  

 le prélèvement est réalisé le même mois.  

Il a été précisé qu’il ne s’agit pas de doubles facturations, mais d’un décalage lié à l’ancien 
fonctionnement. 

Enfin, il a été rappelé que : 

 la facturation reste établie au réel, en fonction de la présence du résident,  

 en cas de départ après prélèvement, un avoir est systématiquement réalisé. 

 

 



Projet à venir 

La direction a ensuite présenté la feuille de route stratégique de l’établissement à horizon 
2026-2031. L’objectif est de faire de l’EHPAD un acteur local à part entière, ouvert sur son 
territoire et garant de la continuité des parcours de vie et de soins. Quatre axes structurent 
cette stratégie : renforcer la coordination des soins et les partenariats médicaux, repenser 
l’organisation interne pour mieux répondre aux rythmes des résidents, développer la 
dimension de lieu de vie avec notamment la mise en place d’un PASA « éclaté », et enfin ouvrir 
davantage l’établissement vers l’extérieur en développant les partenariats locaux (voir 
annexe). 

 

Animations à venir 

Les animations à venir ont été évoquées, avec notamment un projet d’exposition artistique en 
mai/juin. Il s’agit d’une exposition des peintures d’un résident de l’établissement, ancien 
artiste peintre de métier, réalisées lorsqu’il vivait à domicile. 

Un loto avec des familles est également prévu fin juin, ainsi que la mise en place progressive 
d’activités ouvertes vers l’extérieur, comme des concours de belote. 

 

Travaux 

Un point d’avancement sur les travaux a été présenté. Malgré des retards liés à des difficultés 
d’approvisionnement, la fin du chantier est prévue pour septembre-octobre. Des 
aménagements complémentaires sont envisagés, notamment la sécurisation des extérieurs et 
l’installation de dispositifs pour ralentir la circulation routière à proximité de l’établissement. 

 

La séance s’est clôturée à 16h45 par un moment convivial autour du goûter. 

 
























